
CHARTE 
DE L'ENFANT 

Le Congrès soumet aux pouvoirs publics. aL:x organ1sa
t1ons d 'enseignement . .::ux Associations de Parent s d'élèves 
e t à l 'U.N .E.S.C.O .. un projet de CHARTE DE L'ENFANT 
dont il demande 111 'llise à l'é tude pour publica tion officielle 
d'une Ch;irt e qui complè tera I;, Déc laration de 1789 des 
Droits de l'Homme e l du Citoyen e t la Déc larat ion Univer 
selle des Droits de l'Homme de l'O.N.U. 

Il fut un temps où , dans le,, n a tions, certains hommes se croyaient 
r.<:ntos de droi ts supérieurs, et susceptibles de ce fait, de commander en 
ma itres à d'autres hommes, jugés inférieurs qui dev.:iient obéir. 

La déclaration frança ise des Droits de l' Homme et du Citoyen a, 
dès 1789. a ff irmé que les « hommes nai,sent e t demeurent libres el 
égaux en droits ». 

Il fut un temps qu i n'es t pas si loin, où cert aines nations qui se 
croya ient supérieures, s'arrogea ient le droit de commander , d'asservir et 
d'exploi te r d'au tres na tions jugées in férieures. La Décla ration Unive rselle 
des Droits de l'Homme votée par 1'0.N.U. le 10 décembre 1948 est venue 
dt lruire ce ll e inju~t oœ. 

Ces décl;ir;:toons passent lentement dans 111 réa lité. Elles n 'en sont 
pil, ma in,, une conquêt" hbtoriqu"' parce q u 'ellf',, marquent l'origon" 
d'un droit e t donc la légali té des hommes quo lut lent pour le conquérir. 

Mais 11 existe au sein des na tions e t dans le monde, une catégorie 
d'humains quo, to ut comme les serfs e t les nègres d'autrefois, ne jouis
~t rll d'.iucun droit lég.11, parcf' que fa ibles e t inexpéron;ientés. Ce son t 
le., enfant s e t les jeunes adolescen ts pour lesque ls un sta tut universe l 
doit garant ir le minimum de <écurité et de dignit é. 

Les Educ;iteurs e t les parent s d'é lèves de !'Ecole Moderne. conscients 
de la nécessité humaine qu'il y a de reconsidé rer un tel é ta t de fait , 
soumett ent a l'attention des autoro tes françaises e t étrangères, a insi 
qt:'à l'U.N.E.S.C.O. e t à l'O.N.U. le pro1e t de CHARTE DE L'ENFANT 
ci des:;-:ius . 

ART ICLE 1. - To us les ê tres humains na issent li bres et égaux en 
dignité c l en droi ts. Ils sont doués d'int e lligence e t de raison c l doivent 
agi r ies uns e nvers les autres, dans un esprit d'aide e t de fra t ernité. 

ARTICLE 2. - Tout enfant a droit à la vi e, à la libeo té e t a la 
sùre té de sa pe rsonn e. 

ARTICLE 3. 
servitude. 

Aucun enfant ne sera tenu ni en esclavage ni c" 

ART IC LE 4 . Nul enfant ne sera soum is à des peines ou traite-
ments inhuma ins ou dégrada nts. 

ARTICLE 5. - Tous sont égaux devant la loi e t ont droit à une 
égale protection de l.1 loi. 
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ARTICLE 6. - Les enfants ne sont ni des esclaves ni des serviteu" 
des adultes. Les adultes ne sont pas davantage les esclaves des enfanh. 
L.i Société doit accéde r à un humain équilibre entre les uns et les autres. 

ARTICLE 7. - Si l'activité des enJants ne doit pas contrarier ni 
gêner l'aclivité des adultes, e lle n'e n doit pas moins avoir, dans la vi~ 
dçs peuples, la place éminente à laquelle lui donnent droit son impor-
1 a nec et son destin. 

ARTICLE 8. - Les enfants ont droit DANS LA FAMILLE, tout com -
me les adultes : 

à un logemen t décent ; 
à un e nourriture suffisante ; 
aux possibilités d'activité, de travail et de je u correspondan~ 
.1 leur âge. 

ARTICLE 9. - Les enfants ont droit da ns la Société : 
à des espaces libres où ils peuvent se livrer aux activités essen · 
tielles à leur développement et à leur équilibre : jardins, champs, 
bois, rivières, a nimaux , maisons de l'enfant, parcs d'expérienc~ 
e t de travail ; 
â la protection élémentaire contre Je bruit , le machinisme, 111"1 

individus dangereux, contre les dangers du cinéma, de la press.: 
e t de la radio ; 
à l 'attention et à l'act ion éducative des individus e t des orga
nisations habilitées â cet effet. 

ARTICLE 1 O. - Les enfants ont droit, à l'ECOLE e t dans les Dl · 
VERS CENTRES EDUCATl!=S: 

au respect et à l'humanité qui sont garantis à tout être humain ; 
à des locaux convenables, adaptés au travail e t aux activités né· 
cessaires à une bonne éducation et à une formation e fficiente , 
à des conditions humaines de trava il sans autre coercition que 
les besoins de la communauté. 

ARTICLE 11. - Le travail imposé aux enfants ne sa urait, e n auc un 
cas. excéder les limites léga le ment prévues pour les adultes, soit : 30 
he ures par semaine pour les enfants, 40 heures pour les adolescents. 

ARTICLE 1 2. - La seule discipline souhaitable est une discipline 
de groupe qui ne saurait ê tre que coopérative. Toute disciplin e autori 
lairc fo ndée sur la force oppressive e t sur les sanc tions qui e n son· 
l'a1·me e t l"instrument. est un e e rreur et une ma uvai~e action que l'édu 
cateur doit éviter do dépasser. 

ARTICLE 13. - Dans les cas graves, les sa nct ions ne de v1ont étr" 
i dministrées qu"avec un e extrême prudence, e n te nant compte des cir 
co nsta nces a tté nu,1ntes e t du souci non de punir, ma is d'aide r et o1 

r<?dresse1 e t à progresser. 

ARTICLE 14. - Nul n 'a le droit d'impose r aux en fants e t aux ado
lc \cents, il va nt le ur maturitl'. des idées e t des croyances qui ne son t pa: 
le résulta t de leur propre expérie nce ou · d'un libre choix à inte rve nir. 

L'exploitation morale des enfants es t intç rdite a u mê me titre qu~ 
l'exploitation matérielle. 

ARTICLE 15. - Les enfants ont le droit de s'organiser démocrati 
quement pour le respect de lçurs droits e t de la défense de le urs inlé 
t ê. ts. 

ARTICLE 16. - Les organismes légaux veille ront dans les di ve r; 
p.1ys. au respect de l"esprit et de la lettre de la présente charte qu; 
sH.i affiché da ns les écoles, dans les mairi~s e t dans les lie ux publics. 
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